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Toulouse, le 15/04/2022

NOS REF : CAB
N° DOSSIER : 21031904
DOSSIER SUIVI PAR : Cécile BOUSQUET - Gestionnaire 
CONTACT : cecile.bousquet@laregion.fr - Tél.: 05 61 33 54 67

OBJET : Notification de financement

Monsieur le Président,

Je vous remercie pour l’envoi de votre demande de financement qui a retenu toute 
mon attention. 

Convaincue de la qualité de votre projet, j’ai souhaité que la Région vous apporte 
son soutien. 

J’ai le plaisir de vous informer qu’un financement de 3 000 € vous a été attribué par 
la collectivité pour l'organisation d'une tournée musicale de 6 concerts en 2022 sur 
l'Hérault.

Le Cabinet de la Présidente a été chargée de la mise en œuvre de cette décision.

Vous serez très prochainement destinataire de l’arrêté ou de la convention 
précisant les conditions d’attribution de ce financement.

Je vous informe que vos courriers seront à envoyer à l'adresse suivante :
Région Occitanie – Hôtel de Région

Cabinet de la Présidente
Site de Toulouse - 22, bd. du Maréchal Juin 31406 Toulouse cedex 9

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de mes 
salutations distinguées.

Carole DELGA

Carole DELGA
Ancienne ministre
Présidente

Monsieur Théo CHQIRIBA
Président
ORCHESTRE SYMPHONIQUE AMATEUR 
D'OCCITANIE
1 Place Jean Jaurès
Mairie
34790 GRABELS

Seul le présent courrier et ceux mentionnés précédemment ont valeur officielle : ils comportent obligatoirement un numéro de 
dossier et la signature de la Présidente de Région ou de la personne ayant reçu délégation. Les courriers envoyés par des 
élu.e.s ou un groupe politique relèvent de leur communication personnelle et ne valent pas engagement de la Région Occitanie.


